
Un employeur peut-il poser des questions sur la situation
familiale d'un candidat au Luxembourg ?

Réponse courte

Non, les questions sur la situation familiale sont strictement interdites lors d'un entretien d'embauche au

Luxembourg. Aucune question sur l'état civil, les enfants, le conjoint ou les projets familiaux ne peut être posée,

directement ou indirectement, car sans lien nécessaire avec les compétences professionnelles.

Toute question sur la vie familiale expose l'employeur à des sanctions sévères : amendes pénales, dommages-

intérêts et annulation du processus de recrutement. La discrimination fondée sur l'état matrimonial est prohibée par

l'article L.241-1. Le candidat peut refuser de répondre ou donner une réponse inexacte sans aucune conséquence

légale.

L'employeur doit se limiter à des questions sur la disponibilité professionnelle objective (déplacements, horaires)

sans jamais évoquer les raisons personnelles ou familiales. Cette protection vise à garantir l'égalité des chances

dans le recrutement.

Définition

La situation familiale englobe toutes les informations relatives à la vie privée familiale d'un candidat : état civil

(célibataire, marié, pacsé, divorcé, veuf), composition du foyer, nombre et âge des enfants, situation du

conjoint/partenaire, projets parentaux, organisation familiale, garde d'enfants, personnes à charge.

Ces données constituent des informations personnelles protégées par le droit luxembourgeois et européen.

Leur collecte lors du recrutement est présumée discriminatoire car sans lien avec les compétences

professionnelles. Cette protection vise à garantir l'égalité des chances indépendamment des choix de vie

personnels, conformément aux articles L.241-1 et L.241-2 du Code du travail qui interdisent toute discrimination

fondée sur le sexe ou l'état matrimonial/familial dans l'accès à l'emploi.

Conditions d’exercice

Interdiction de principe : L'employeur ne peut demander que des informations ayant un lien direct et nécessaire

avec l'emploi proposé ou l'évaluation des aptitudes professionnelles (article L.241-2 du Code du travail).

La situation familiale est expressément exclue car :
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Sans rapport avec les compétences professionnelles

Source potentielle de discrimination directe (préjugés sur les parents)

Source de discrimination indirecte (disponibilité présumée)

Atteinte à la vie privée protégée constitutionnellement

Exception théorique quasi-inexistante : Une exigence professionnelle essentielle et déterminante pourrait

théoriquement justifier une question, mais :

Doit être objectivement justifiée par la nature du poste

Doit être proportionnée et nécessaire

Nécessite une documentation complète et validation juridique

Aucun cas validé par la jurisprudence luxembourgeoise récente

Critère Situation familiale Questions sur disponibilité professionnelle

Licéité Interdite Autorisée si objective

Exemple interdit "Avez-vous des enfants ?" -

Exemple autorisé - "Pouvez-vous effectuer des déplacements professionnels ?"

Base légale Art. L.241-1, L.241-2 Art. L.241-2

Sanction Oui Non

Modalités pratiques

Questions formellement interdites :

État civil et couple :

"Êtes-vous marié(e)/célibataire/divorcé(e) ?"

"Vivez-vous en couple ?"

"Quelle est la profession de votre conjoint ?"

"Votre partenaire travaille-t-il/elle ?"

Enfants et famille :

"Avez-vous des enfants ?"

"Quel âge ont vos enfants ?"

"Qui garde vos enfants ?"

"Envisagez-vous d'avoir des enfants ?"

"Comment gérez-vous vie professionnelle et familiale ?"
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Questions détournées également prohibées :

"Avez-vous des contraintes personnelles ?" ? famille

"Êtes-vous totalement disponible ?" ? enfants

"Quelqu'un dépend-il de vous ?" ? personnes à charge

"Pouvez-vous voyager sans contrainte ?" ? situation familiale

Alternative légale : Poser des questions sur la disponibilité professionnelle objective :

"Ce poste implique des déplacements fréquents, êtes-vous disponible ?"

"Le poste nécessite une flexibilité horaire, cela vous convient-il ?"

"Pouvez-vous travailler occasionnellement le week-end si nécessaire ?"

Type de sanction Montant/Conséquence Base légale

Amende pénale 251 à 2 500 € Art. L.246-7

Dommages-intérêts Variable selon préjudice Droit civil

Amende CNPD Jusqu'à 20 millions € ou 4% CA RGPD

Nullité du recrutement Annulation possible Art. L.241-8

Pratiques et recommandations

Prévention systématique : Purger tous les formulaires de toute référence familiale, former obligatoirement tous les

recruteurs, standardiser les guides d'entretien sans questions personnelles, valider juridiquement tous les supports

de recrutement, et auditer régulièrement les pratiques internes.

Gestion des situations courantes : Si le candidat évoque spontanément sa famille, ne pas approfondir le sujet.

Face à une question "innocente" sur la famille, s'abstenir systématiquement. Pour évaluer la disponibilité, rester sur

le plan professionnel uniquement. En cas de doute sur la licéité d'une question, privilégier le silence.

Formation des recruteurs : Organiser des sessions obligatoires sur les questions interdites avec des cas pratiques

et mises en situation, sensibiliser aux biais inconscients, rappeler régulièrement les sanctions encourues, et assurer

une mise à jour continue des connaissances sur l'évolution législative et jurisprudentielle.

Documentation et traçabilité : Conserver les guides d'entretien utilisés, enregistrer les questions posées avec

consentement du candidat, justifier toute exception (rarissime), et prévoir une procédure de signalement interne pour

permettre aux candidats ou collaborateurs de signaler d'éventuelles dérives.
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Cadre juridique

Référence Objet

Article L.241-1 Interdiction de toute discrimination fondée sur le sexe

Article L.241-2 Application aux conditions d'accès à l'emploi et critères de recrutement

Article L.241-3 Exception pour exigence professionnelle essentielle et déterminante

Article L.241-8 Protection contre les représailles et nullité des actes discriminatoires

Article L.261-1 Protection des données personnelles dans les relations de travail

Loi du 1er août 2018 Application du RGPD au Luxembourg

Article 8 CEDH Droit au respect de la vie privée et familiale

Le Luxembourg affiche une jurisprudence constante et sévère sur les questions familiales en entretien. Toute intrusion dans la vie

familiale est perçue comme archaïque et discriminatoire, avec un impact réputationnel dévastateur pour l'employeur.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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